Statuts de l’association L.E.D.C (L'Etoile Des Comores)

Novembre 2008

  

L'association est fondée en s'engageant de respecter les règles associatives régie par la loi du premier juillet 1901 ainsi que le décret du 16 Août 1901.

 

Article 1 :

L'association porte et portera le nom : L.E.D.C

 

Article 2 : 

Le but de l'association, c'est de pouvoir mettre en place un moyen de soutenir et d'aider la population Comorienne.

Organiser des manifestations, recueillir des dons que se soit financier ou matériel pour améliorer leur mode de vie.

Ensemble les adhérents, nous aurons la force et les moyens de contribuer le peu qu'on pourra, afin de combattre contre la souffrance et la pauvreté de ce peuple.

Pour cela, l'association a besoin du soutien des citoyens de toutes nationalités confondues, qui désireront s'engager pour apporter leur aide dans n'importe quel domaine (intellectuellement, physiquement, moralement, matériellement et etc).

 

Article 3 :

Son siège social est fixé à l'adresse : 6 cours petit village de Ribray 

79000 Niort

Tél fixe : 05.49.73.94.62

Email : 

Site internet :

Il pourra être transférer en cas de déménagement ou par simple décision du président de l'association L.E.D.C.

 

Article 4 :

La durée de l'association est illimitée.

 

Article 5 : 

Composition de l'association

 

- Membres actifs

Sont considérés comme tels ceux qui prennent l'engagement de participer au développement de l'association, à ses activités régulières.

Ils versent une cotisation annuelle dont le montant dépend d'eux et sans obligation.

Ils seront continuellement informés sur le site de l'association, dans l'espace adhérent, de tous les événements, ils peuvent s'exprimer sur tous les sujets évoqués et mis à leurs dispositions, et ils ont droit de donner leurs avis et de voter.

Ils seront conviés pour participer aux Assemblées générales et pour donner leurs avis.

 

- Membres associés

Sont considérés comme tels qui aiderons l'association par des moyens financiers et autre pour le bon fonctionnement de la M.D.P.C. 

Ils seront informés des événements et des activités, ils peuvent s'exprimer sur tous les sujets proposés et bénéficient d'une voix en cas de consultation.

 

- Membres bienfaiteurs

Sont considérés comme membres bienfaiteurs ceux qui contribuent financièrement ou matériellement au bon fonctionnement de l'association.

Ils seront informés sur le site internet de l'association de toutes activités et décisions prises par les membres, et ils peuvent s'exprimer sur tous les sujets évoqués.

 

- Membres d'honneur

Ceux-ci sont nommés par délibération de l'association M.D.P.C, les personnes ayant rendu des services à l'association.

Ils peuvent participer, s'exprimer sur tous les sujets qui sont évoqués et donner leurs avis.

 

Article 6 : 

Adhésion :

L'adhésion doit être formulée par écrit et signée ou sinon dans l'espace adhésion sur le site de l'association, par celui qui en fait la demande.

Chaque membre prend l'engagement de respecter les présents statuts qui lui sont communiqués à son entrée dans l'association.

 

Article 7 : 

Radiation :

La qualité de membre se perd par :

- la démission,

- le décès,

- la radiation prononcée par l'association pour un motif grave (non respect des statuts ou préjudice aux intérêts de l'association par ses actes, paroles ou écrits, ou manquement à l'obligation d'entraide entre les adhérents...)

L'intéressé sera prévenu par lettre recommandée ou par courrier électronique pour fournir des explications.

 

Article 8 :

Ressources de l'association :

Les ressources de l'association se composent :

- des cotisations versées par les membres,

- des subventions qui peuvent lui être accordées par l'Europe, l'Etat, les collectivités territoriales.

- des dons par des particuliers, entreprise ou société.

- des intérêts ou des revenus des biens et valeurs appartenant à l'association.

- des ressources autorisées par les textes législatifs et réglementaires en vigueur.

 

Article 9 :

Assemblées Générales :

Les assemblées Générales se composent de tous les membres de l'association, à quelques titre qu'ils y soient affiliés et seront conviés par courrier électronique de participer sur le forum de l'association pour donner leurs avis.

Pour toute Assemblée, les adhérents seront informés 10 jours au moins à l'avance de la date, et le message comportera l'ordre du jour établi par le président.

Une décision sera prise par les membres qui participeront et délibèreront par vote, quel que soit le nombre de présents.

 

Article 10 :

Les événements et les projets de l'association :

Les événements et les projets seront mis à jour tous les jours sur le site de l'association à disposition des adhérents et des membres bienfaiteurs.

Les événements seront publiés sur le site par le président et sa secrétaire : actions, projets, évolution de l'association, le rapport financier, etc.

Les adhérents peuvent consulter tous les détails des activités de la trésorerie.

L'association fera un bilan annuel des comptes de trésorerie et organisera avec les membres, les projets de l'année suivante ainsi que le budget prévisionnel.

Le président est le fondateur de l'association et le reste légitimement. Il s'engage dans sa vie au bon fonctionnement de la L.E.D.C et versera une cotisation annuelle obligatoire de 100 Euros ou plus selon ses moyens.

L'association autorise aux adhérents toutes les actions et engagements pour l'intérêt et le bon fonctionnement de la L.E.D.C, dépassant le cadre des pouvoirs propres du président, mais qu'il soit toujours informé avant de prendre une décision.

 

Article 11 :

Le président peut convier, si besoin est, les adhérents de participer au forum pour un sujet urgent qui concerne l'association.

Les membres ont aussi le droit, si besoin est, de convier les autres membres pour un sujet qui concerne l'association.

 

Article 12 : 

L'administration :

L'association est administrée par le président fondateur et sa secrétaire.

En cas de besoin, au moment où l'association s'agrandira, le président proposera aux adhérents qui le désireront d’occuper légitimement un poste dans le conseil d’administration et choisiront en fonction de leur investissement dans l'association.

Le remplacement d'un membre se fera à sa demande ou par éviction par l'association pour un motif grave pouvant nuire à la L.E.D.C.

En cas d'absence plus longue, maladie, voyage ou problème personnel d'un responsable, l'association proposera un volontaire parmi les adhérents pour prendre l'intérim jusqu'à son retour.

Le président invitera toujours les adhérents a participer sur le forum pour une validation d'un projet.

Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

 

Article 13 : 

Fonctions :

L'administration, gère les biens, les intérêts de l'association et a toute l'autorité pour faire autoriser tout acte ou opération qui entre dans l'objet de l'association.

Il décide la prise au bail ou l'acquisition de tous locaux, matériels ou équipements nécessaires au fonctionnement de l'association.

Si nécessaire, il recrute et gère le personnel. Il est également compétent pour établir les contrats de travail et fixer les rémunérations des salariés

Il se charge de l'ouverture de comptes en banque de l'association.

Il doit aussi mettre à disposition sur l'espace adhérent, les mouvements financiers de l'association pour permettre aux membres de suivre de près les dépenses faites.

 

Article 14 : 

Bureau :

Tout membre ayant au moins 1 an d'adhésion, s'il désire faire partie du bureau, pourra voir sa demande examinée par l'administration et devra s'engager à être le plus présent possible au diverses activités de l'association.

 

Pour l'instant le bureau est composé de : 

- un président fondateur,

- un secrétaire,

- un trésorier

Le bureau se réunit aussi souvent que l'exigent les circonstances.

L'ordre du jour et la décision prise seront mis sur le site à la disposition des adhérents.

Responsable de siège à Mutsamudu Anjouan: 

Il est nommé par le président pour s'occuper des affaires de l'association et des membres, sur l'île.

Il se chargera de la distribution des marchandises et de la mise en place des infrastructures, etc...

Il devra faire des rapports et fournir des justificatifs, par écrit ou par image.

Toutes ces démarches et son travail seront mis sur le site, pour permettre aux adhérents de suivre de prés le bon fonctionnement de ses activités.

Il sera responsable de toute mauvaise gestion ou exécution de sa tâche et l'association sera en droit de le poursuivre en justice.

 

Article 15 :

Le président invite les adhérents par un message pour participer au forum.

Il est chargé d'exécuter les décisions prisent par les membres et le bureau.

Il dirige et surveille l'administration générale de l'association.

Il est chargé de la correspondance.

Il représente l'association dans tous les actes de vie civile, il est investi de tous les pouvoir à cet effet.

Il a notamment la qualité pour ester en justice au nom de l'association, tant en demande qu'en défense.

Il peut déléguer certaines de ses attributions dans les conditions définies par l'association.

Le secrétaire est chargé de la rédaction de toutes les correspondances et documents internes, du site, de la conservation de la correspondance et des archives de l'association.

Le trésorier effectue tous les paiements et perçoit toutes les recettes sous sa responsabilité et sous la responsabilité du président.

Il tient une comptabilité de toutes les opérations tant en recettes qu'en dépenses.

Il est chargé de la gestion du patrimoine de l'association.

 

Article 16 : 

Dissolution de l'association :

En cas de dissolution, l'association attribue l'actif net à une ou plusieurs associations dont les buts sont similaires, conformément à la loi du premier juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.

Il est interdit aux membres de l'association de recevoir une part quelconque de ses biens.

Un membre ne peut pas prétendre à la reprise de son apport matériel ou financier ni à ses cotisations ou dons manuels qu'il a consentis.

 

Article 17 :

Règlement intérieur :

Un règlement intérieur peut être établi par l'association qui le fait alors approuver par l'ensemble des membres.

Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par le statut, notamment ceux qui ont trait à l'administration et à la vie de l'association.

 

Article 18 :

Formalités administratives :

Le président doit accomplir toutes les formalités de déclaration et de publication prévues par la loi du premier juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, tant au moment de la création de l'association qu'au cours de son existence ultérieure notamment lors de modifications de statut. 

En cas d'empêchement, il peut donner délégation à un autre membre du bureau.

 

Statuts adoptés lors de la création de l'association L.E.D.C le :

 

Nom / Prénom : 

Président 

Signature

 

 

Nom / Prénom : 

Secrétaire

Signature

 

 

Nom / Prénom :

Trésorier

Signature

